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8 CtJtlttt£StJR-ÊSCAUT 

lia boucher jaloux 
lire sur sa m .Jlresse 

«4k WP**Ua.,ett4.4la. Condé, mii . décidé, 
nient, semble s en faire une spécialité a été 
O&ns la «virée de dimanche le théâtre d'un 
M cea drames, paasionùeU qui mettent aux 
prises des hommes en proie à i l 6ràe d* 
I âge critique, avec des amantes plue jeunes 
• t naturel lement moins fidèle* 

Ces t rue Clairon, aujourd'hui, sous l in-

vocation en quelque sorte de la gronde ac-

Î ^ V s c è â * * 1 * * m o u r e U B e > <*"* »'<*" dérou

t e s AMOURS DU BOUCHER 

Cuigaard. Emile, 47 ans , tient, rue Clairon 
* vingt métrés de la place d'Armes, une boiU 
c h ê n e assez bien achalandée. 

Devenu veuf, il y a plusieurs années, avec 
quatre enfants, actuellement âgés de 24 22, 
19 et 17 ans, il se remaria avec une femme 
Bellamy Jeanne, qui a quitté le domicile con
jugal 

Guignard habite avec ses enfants : Félix, 

3ui l'aide dans son commerce ; Marius, sol-
at au 4e hussarde ; Emilia et RaphaeL le 

dernier qui va au collège. 
A la maison encore il v a la bonne, Le-

gros Victorine. 40 ans, depuis plus de vingt 
ans au service de Guignard. 

Celui-ci avait fait, ii y a quelque temps, 
la connaissance d'une fille Chabot Marie, 
513 ans , originaire d'Artres, qui tenait un 
estaminet route de Vieux-Conué, et dont la 
vertu ne passait pas précisément pour être 
«les plus farouches. 

La robuste carnation de la plantureuse 
sabaretière séduisit le boucher, et, au mois 
le janvier dernier, soit quel le se tut rendue 
sux avances de celui-ci »oit que la femme 
»ut voulu profiter de la situation, elle vint 
n'installer rue Clairon, dans une petite mai-
ion contigué à la iioudieiie. Là, elle devait 
tenir un nouvel établissement, qui, du reste, 
ce fut pas ouvert. 

Mais le rapprochement des amants ne 
sembla pas consolider la liaison, ' tout au 
contraire, les querelles étaient fréquentes 
et le voisinage même était souvent troubla . 
par le tapage des discussions. 

LE DRAME 

Dimanche, vers 9 heures du soir, les voi
sins étaient de nouveau mis en rumeur par 
le bruit d'une vioiente dispute. 

Certains d'entre eux, qui étaient couchés, 
lUi pouvant dormir, se levèrent et parlèrent 
(1 aller chercher la p.>iice. , 

SouJain, une détonation éclata. 
« Cest un coup de revolver », dit-on dans 

le quartier, et le couvreur Houplines Louis, 
Justement inquiet, se rendit chez l'agent 
Basquin. qui habite non loin de là. 

De suite, l'agent fut sur les lieux. 11 entra 
étiez la fille Chabot et aperçut Guignard, qui 
se trouvait dans la cour. 

« Je vais vous dresser procès-verbal, dit-
Il si vous continuez à faire du bruit. » ! 

Marie Chabot invita, de son côté, lç bou
cher ,qui paraissait ivre et surexcité, à s'en 
aller. 

— Non, Je resté, répondit-il. 
Marie lui donna alors deux gifles, le pous-

ia pour le faire sortir et rentra dans sa eni-
linê. Mais Guignard revint derrière elle et 
lerma la porte. 

Une seconde après une nouvelle détona
tion retentit. 

— Au secours ! criait Marie. 
L'agent se précipita de nouveau ; Guignard 

ttait revenu dans la pièce du devant. . 
— Il n'y a rien, dit-il. 
Mais, pour lui donner un démenti, de3 

plaintes étouffées provenaient du fond. Ma
rie était effondrée sur une chaise, la main 
crispée sur le sein gauche ; le sang filtrait 
k travers son peignoir et ses doigts. 

— Rentrez chez' vous, dit l'agent a Gui
gnard. 

Et, au moment où celui-ci sortait, il de
manda main forte, et avec les voisins, Hou
plines Louis et Vanden-UveL, le conduisit 
su violon municipal. 

Le boucher avait encore en sa possession 
le-revolver, une arme de poche, dont il s'é
tait servi, et encore chargé de trois balles. 
Sans cette énergique intervention, il était 
k craindre que. dans sa surexcitation, le 
triminel ne se fut fait justice. 

Cependant le docteur Mulet, avisé, don
nait o s soins à la victime. Il constatait une 
blessure au-dessus du poumon gauche, le
quel avait s ans doute été touché, la frac
ture d'une cote supérieure. 

11 tecousut l'orifice de la plaie, mais en 
raison de la grande faiblesse de la blessée, 
ne jugea pas possible d'extraire la halle. 

LA VICTIME RACONTE LA SCENE. — IL 
Y AURAIT PREMEDITATION 

M- Mugnier, commissaire de police, JUsle,-
neo l . re tenu a Fiesnee f>ar l'incendie de la 
/errerie, ren t ra peu après et se mit aussi-
lût a enquêter sur ViMiàlre. i 

Mari» ttdbO}, malgré la «râvlte ne »0J» 
H t̂, S» iwurdrid^oter. fie tirai même , 
. i i i B M M l ' J J B t " ilrm?, d après elle, la 
s c è E T T t ^ U n a i S F . et a remonter aux ûii. 
gine* de s i Wàût» .»eC Guignard 

« S n'y a que 5 ans que j e suis venue ici, 
c'eel lui qui m a obligée » venir et quand 
)e reXuéais d'abord, il nié menaça de Son 
revolver. . „ . 

Un tour,.Je dus me sauver & la cave par-
re qu'il me menaçait encore, mais je hé 
croyais tout de même pas qùl l eh viendrait 
la. 

» Depuis crue J'étais là,, 11. venait réguliè
rement chez moi, mais il me faisait des 
scènes continuelles de jalousie. Lue autre 
fois, il me menaçait de -sou couteau, et il 
in» lança même un coup que j 'ai paré et Je 
lui a* pria le couteau que j 'ai caché. 

• Samedi, il m'avait enfermée chez moi 
toute l'après-midi. Vers 9 heures et demie 
du soir, je pris une échelle qui est dans ma 
cour, je passai dans la cour de la bouche
rie, je lui demandai ma clé et revins étiez 
m o t 

m Peu après, il vint a, son tour. 
m Plus tard, la nuit, il me menaça de nou

veau de son revolver. 
• J> vais te quitter alors, j ' irai A Fresnes ; 
— Si lu para, je te tuerai », et quand il 

parti t il m'enferma, emportant la clé. 
s Dimanche, je dus passer par la fenê

t re ; je voulais aller à Traînes pour «rapjr-
ter quelques objets. Je àu3 m'en aller en 
peignoir, car 0 m'avait pris mes effets. _ 

a Partie 4 4 heures, je revins a u tram
w a y de 5 heures et j 'allais lui demander 
ma clé. Il rerusa, puis vkit m'ouvrir. ( l e z 
moi, il se jeta sur moi, me souffleta, puis 
part i t Je remarquai qu i ! avait bu un peu. 

m Vers 6 heures, j 'étais dans nia Cour 
cuand j ' a i entcrHu un coup de revolver dans 
la caséine de Guignard. prés de m a cour. 

» Un instant après j 'entendis déboucher 
de» bouvcliies de Champagne... 

» Gaignard revint il 9 heures chez moi, 
t * s énervé. 

« Donne mol à souper ». dit-il 
— Je n'en ai pft.<=. va-i-on criez loi. 
» Lardes-iw, U s'en aii>i vers ma cuisine. 

tn fond, sortH son revolver et t i ra SUT moi. 

preaque à bout portant. J e m e sauvai, Je 
tombai près de ia porte, ie criai •• Pardon », 
ne me tue pas 1 » Ayant pu me relever, Je 
nVen retournai, folle de frayeur, à la cai 
sine, où. il me poursuivit ; 

» Ces t a ce moment que l'agent Basquin 
arr ivai 

DESCENTE DU PARQUET 
Le parquet de Valenciennes, représente 

par MM. Luugée, procureur de la Képubli 
que, Gobert, j u g e d'instruction ; Kokel, com
mis-greffier, le docteur Catrin, médecin-lé
giste, s'est rendu lundi matin, au t ramway 
de 10 heures, à Condé. 

M. Mugnier, commissaire, avec les agents 
Basquin et Guisez, attendait les magistrats. 
. On se transporte d'abord à la « maison 

du crime .>. Modeste, mais proprette demeu
re. Dans la première pièce, un matériel 
d'estaminet fraîchement peint. Dans un coin, 
une eneaigne « Au Point du Jour », desti
née sans doute à surmonter la porte, ou 
rapportée par Marie Chabot, de son ancien
ne maison. 

Au fond,.une cour sxiguS, dans laquelle 
s'ouvre la cuisine. 

Près de la porte, l'échelle dont la yicltme 
avait parte. 

La blessée est couchée dans un Ut très 
bas, dans la chambre de droite. 

Le docteur Catrin se rend auprès d'elle, 
s'enquiert des personnes qui l'ont pansée et 
décide d'atlendre son confrère, le docteur 
Millet, qui l'a vue le premier. 

Au surplus, Marie Chabot parait en proie 
au déliré. Tantôt elle pousse des plaintes 
inarticulées, tantôt elle profère ce cri gut
tural et bizarre « Bê...ou, bé...ou ». 

Pa r intervalles, elle ouvre les yeux et 
regarde 'es personnes présentes. Le prati
cien avait tenté de l'examiner, mais elle re
pousse les moins. 

d Ne m ; touchez pas ! » et ensuite : » .Te 
veux qu'on me monte dîna ma chambre du 
haut, j 'nursi moins de mal '. » Puis, elle re
tombe dans le délire. Aussi le médecin-Jé-
i_'is!f> dédare-t-il aux magistrats qu'il ne lui 
parait pas po?sible de procéder à un Inter
rogatoire. Il j"Ce du reste l'état de la victime 
fort grave et il demande aux femmes qui la 
soignent, d'éviter le bruit. 

« JE L'AIME DE TROP, 
JAMAIS JE NE L'AI VOULU TUER 1 » 

De ia rue Clairon, le parquet va au com
missariat de police, décidant, à défaut de la 
victime, d'ialeiTOgar, Guignard, 

Ccl'.'i-ci esl amené i<ur i agent Guisez. 
Guignant, encore veta ce ses vêtements 

de travail, surrau de coutil, est un nomme 
r-obk, de taille moyenne, de teuit assez co
loré. 

11 monte l'interminable escalier de la mai
rie, tête uue, l'air ahuri, presque incons
cient. 

Derrière lui, l'agent Basquin apporte les 
pièces à conviction, qui seront envoyées au 
t re . te : le revolver et le peignoir, en pilou 
rouge, de la fuie Chabot. 

M. Gobert pose ie s questions habituelles 
d'identité et donne connaissance de l'incul
pation. 

A l'audition Ce celle-ci, Goignard a un 
s u r s a u t 

» Lui donner la mort î Oh '. non. Je l'aime 
de trop. 

J e t lis un peu êméché, c'est vrai, nous 
avions bu tous les deux. Mais je n'ai pas 
l'habitude de frapper, je ne sais même pas 
me servir d'armes. 

— Pourtant, dit le juge, elle est fort bles
sée. 

— Oh ! quel malheur : » s'exclame le bou
cher qui fo»3d en larmes, et se frappe la 
poitrine. 

« Jamais Je n'ai voulu tuer. Pauvre Ma
rie : Pauvre Marie ! Est-ce que Je ne pour
rais pas la voir, s'il vous plaît, monsieur ? 

« Comment que j 'ai fait une affaire pa
reille. Qu'est-ce que mes enfants disent ? 

Lé magistrat lui réitère la question. 
Avoue-t-il avoir tiré des coups de revolver, 
dans l'intention de tuer sa maîtresse ? 

«Mais je n'avais pas de revolver dans les 
mains. J'en avais un dans ma poche, mais 
je ne m'en suis pas servi. Elle m'avait porté 
deux coups de balayette, je lui a i donné un 
coup je ne sais avec quoi. Mais elle ne mour
ra pas, n'est-ce pas ? 

» Je vais aller en prison, ainsi. Monsieur, 
et mes enfants, qui en aura du soin. Si J'a
vais le bonheur djêtre tué tout de suite î » 

Rt il sanglote bruyamment sans qu'on sa
che, au fond, si c'est l'expression d'une vé
ritable et profonde émotion. 

Avant de signer sa déposition, il demande 
M* Lapchin, avocat comme conseil Puis il 
conclut, en larmoyant : 

•< Ça fait que je suis un assassin ! », et en 
redescendant l'escalier, il renouvelle ses 
protestations et ses exclamations à la « pau
vre Marie ». 

Le parquet quitte Condé à onze heures. 

LE MEURTRIER EST ECROUE 

Guignard, qui était resté au violon muni
cipal, avec Interdiction de communiquer 
avec quiconque, a été amené & Valencien
nes dans l'apres-mMl et écroué 

Là Guillotine en Algérie 
TROIS T E T E S S O N T T O M B É E S 

Le transfert des condamnés de Sidi-b&l-Abbès à 
Bossuet. — Tragiques étapes. — L'exécution. 

Â SAlNT-frOt-StiR-WER 

Un Mari 
puis se suicide 

L» ploie de Sdihl'-PW-sur-Mêr vient d'être 
16 IhpaU-ê duné tràfédle épouvantable. 

Dimanche matin, 5 neuf heures, une fem
me et un homme debai-quaieni à la gare de 
Duiikerque, Ils ne se différÉnciâlent pas des 
autres voyageurs venus pour passer une 
Journée à ta plage et rien n'eut pu taire pré
voir, dans leurs allures, qu'Us allaient au 
devant de la mort. 

L'homme, âgé de 42 ans, la femme de 19 
ans plus âgée, paraissaient de braves ou
vriers endimanchés, tout heureux de venir 
en cette journée dominicale respirer ta 
brise marine. C'étaient Jean-Baptiste Bouil
le, ouvrier électricien a Haumont, et sa 
femme. 

Ils se rendirent à Saint-Pol, au Sanato
rium, pour y prendre leurs fils, Gabriel, ftgé 
de 10' ans, .qui s'y trouvait en traitement, 
ro.ijié par la phtisie. 

Le pauvre garçon, tout joyeux de leur ar
rivée les suivit avec joie. II ne se doutait 
pas de quelle façon tragique allait se pas
ser cette journée de plaisir. 

On décida d'aller déjeuner sur la plage et 
ce fut le café portant l'enseigne .< A l'Abri 
des Flots » qui fut choisi par eux pour s'y 
restaurer. . 

Le repas fut très copieux et se passa 
joyeusement Bouille était très « a i ; il plai
santait bruyamment, se versait de larges 
n o n d e s . mais un observateur nttentif au
rait pu "remarquer un pli amer de sa lèvre. 
Par instants, son front se ridait, son œil 
avait des luewrs fugitives inquiétantes, 
jmais la nière et 1 enfant, tout à la joie, ne 
s'en aperçurent pas. 

LE DRAME 
Le festin terminé, le ca t t bit- toua trois 

Alger, 27 juin C'est aujourd'hui que lea 
trois bandits indigènes. Cheikh oui Cheik, 
Mohamed hen Sliman, Nour Bouchta^ qui 
assassinèrent dans la forêt de Daya, le 16 
septembre lsxKi, l inspecteur Dubois et son 
brigadier Barbier, vont porter leur tête sur 
l'écheiaud. 

La. forfait des trois bandits fut si atroce, 
ils perpétrèrent leuc doublé crime avec une 
si effroyabe cruauté que M. Fallières rejeta 
le recours en grâce qu'ils avaient formé. 

LE TRANSFERT DES CONDAMNES 
Réveillés hier à cinq heures par les gen-

dariae« sous le prétexte de les conduire sur 
les lieux du crime pour supplément d'infor
mation, les condamnés se rendirent compte 
iu soi t qui les attendait. Ils l 'apprirent d'an. 
leurs par le déploiement de forces militaires 
leur servant d'escorte. Ils lurent dans les 
milliers de regards braqués sur eux la dé
cision qui les livrait au bourreau. 

Impassibles, sans que rien ne décèle leurs 
sentiments, les colons regardent passer les 
trois hommes qui vont à la mort et qui, re
doutables malgré tout, peuvent encore atti
rer la mort sur qui les raillera. 

Cette altitude s explique, si l'on songe que 
douze bandits au moins trempèrent dans le \ 
crime de Daya, et que trois d'entre eux seu
lement vont expier. Leurs complices sont là, ! 
dans la fouie des indigènes, on ne les con- { 
naît pa3 ; On en soupçonne certains et c'est 
d'eux qu'il faut se garder. Les précautions 
prises par le parquet sont absolument jus- ' 
tifiées par l'opération longue et délicate du : 

transfert des prisonniers. Elles sont bien 
laites pour inspirer a la fouie une réserve \ 
excessive et lui laisser entendre qu'un dan
ger plane sur tous. 

UNE ESCORTE DE 300 HOMMES 

La conduite des condamnés de Sidi-bel- ! 
Abbés â Bossuet u revêtu le caractère d'une 
véritable démonstration militaire. Ce fut Uu 
spectacle inoubliable, unique, qui n a ja
mais été vécu par les témoins professionnels 
des exécutions capitales. Leux cents hom
mes de la légion étrangère en tenue de cam
pagne, un fort détachement de gendarme
rie, un peloton de tirailleurs, plusieurs 
goums commandés pa r un administrateur 
de la commune mixte et les t a ids , tous les 
gardes forestiers disponibles sont mobilisés 
et font, dans un cadre merveilleux, une es
corte de plus de trois cents sabres et fusas 
aux condamnés. 

Quand le train ordinaire venant d'Alger 
entre en gaie de Belubres, on accaoche au 
convoi les wagons dans lesquels prennent 
place les deux compagnies de là légion 
étrangère. L'a wagon de troisième classe est 
destiné aux condamnés et aux gendarmes ; 
un autre wagon à l'exécuteur et à ses qua
tre aides ; enfin un four2on contient les Lois 
de justice. 

LES CONDAMNES 
Voici Cheikh oui Cheik, celui qui sera 

exécuté le premier. Ses yeux noirs moLdes 
éclairant sa face sombre vont et viennent, 
défiants, cherchant a lire sur les physiono
mies une indication qui confirme ses inquié
tudes. Voù'i Mohamed ben biimun, le re
doutable brigand qui, outre le crime de Baya 
trempa dans quantité de meurtres. Ce n'est j 
plus le cynique gredin dont l'insolence in- J 
dignait les membres de la cour cruninelle. ' 
Rongé par la tuberculose qui ne lui laissait 
que quelques mois à vivre, c'est une pitoya- j 
ble loque humaine à peu près inconsciente. ! 

Voici encore fs'our Bouchta, qui donnera 
terriblement du fil à retordre au bourreau 
si l'on s'en rapporte à ses preuves d'éner
gie et d'actes de rafle qui ne se sont pas 
apaisés depuis son départ de la prison. La 
figure trouée par la petite vérole, les dents 
éhiouissantes de fauve que découvre un con
tinuel rictus. Nour Bouchta profère sans [ 
arrê t de terribles imprécations chaque fuis 
qu'un clitingement de ligne. Un arrêt le 
mettent en présence de la foule. 

A onze heures du matin, le train entre en i 
gare de Magenta. Le clairon sonne. Les lé- I 
gionnaires se rangent le long de la voie et 
les trois condamnés sont enfermés provisoi
rement dans un local dépendant de la ga»-e, 
tamb» que s'organise le convoi qui gagnera 
Bossuet par la route. Létape est de 17 kilo
mètres et dura quatre tieures. Sous la sur
veillance du bourreau, on opère le transbor
dement de la guillotine sur une charrette 
et. tandis que la colonne prend des disposi
tions pour se garantir contre un coup de 
moin, les condamnés sont hissés devant la 
gare dans une seconde charret te sur la
quelle prennent également place huit gen
darmes. 

LES IMPRECATIONS DE NOUR 
BOUCHTA 

A ce moment se produit une scène d'un 
tragique intense. 

^ 'adressant à la toute énorme qui fait cer
cle autour de la charrette, tenue à distance 
respectueuse par un cordon de troupes, 
Nour Bouchta dresse sa haute taille, lève 
vers le ciel ses mains enchaînées et harangue 
le public d'une voix forte. Pendant un quart 
d'heure, il parle en arabe, s'ad.-essan. luur 
à tour aux Européens et à se 4 coreiiBnu-
naires. Aux premiers, il dit : 

« — Chiens 1 Fils de chiens, vous m'en
voyez à la mort-parce que je n'ai pas voulu 
vous acheter, s i je vous avais donné de l'ar
gent et trahi mes frères, vous m'auriez don
né un burnous rouge \ galons d'or comme à 
ces chaouchs qui ont trempe leurs moine 
dans le sang des deux forestiers, ». 

Aux indigènes, h dit : 
u —- La honte soit sur les lâches qui ne 

vengent pas les injures. O .mes frères, on 
va tuer demain trois musulmans. Si vous 
êtes des hommes, demain vous le ferez voir 
â ces roumis maudits. » 

Un silence effrayant plane sur l 'assis
tance. On n'entend que la voix perçante du 
bandit et le cliquetis de ses menottes. Il pas
se sur cette fouie immobile, malgré la pré
sence des gendarmes et des baïonnettes 
nues, une terreur irraisonnée. 

TRAGIQUE ETAPE 

H faut mettre un terme 4 celle scène an
goissante. Le procureur et le capitaine Taute 
commandant la colonne, se concertent rapi
dement. Il est une heure de iaprès-midii. Un 
appel de clairon retentit et la colonne s'é
branle dans lo rd re suivant : en tête, un 
rideau de goumiers, dirigés par les caids 
aux manteaux rouges ; une compagnie mon
tée de la légion étrangère, une demi-com-
pugnie de légion et la charrette portant les 
bois de justice ; enfin les voitures dans les
quelles ont pris place l'exécuteur et ses ai
des, te procureur de la République, Iles 
membres de la presse ; sur les flancs, les 
gardes forestiers à cheval et, fermant la 
marche, une demi-compagnie de la légion. 

Alors commence et se continue, pendant 
17 kilomètres, à t ravers un pays accidenté, 
la plus fantastique marche à la guillotine 
qui se puisse rêver Car il ne s'agit pas seu
lement de faire expier à tous les assassins 
leur horrible crime, mais de diriger l'ins
trument du supplice, à deux pas du Maroc, 
au milieu d'une région traversée par les 
pillards, pour démontrer que la justice fran
çaise s'exerce partout et 4 toute heure. Il 
suffirait d'un groupe d'hommes décidés pour 
assaillir la voiture portant les bois de jus
tice et la précipiter dans les ravins pro
fonds. Aussi des précautions minutieuses 
ont été prises. Toutes les crêtes sont gar
dées et les halHers sont battus par des pa
trouilles montées. 

A cinq heures après midi, la tête de co
lonne atteint le village de Bossuet et le ra
vin traversé, la principale charrette fait 
halte, pendant que les fantassins forment 
les faisceaux et que l'on braque des appa
reils sur les condamnés. 

No«ir Bouchta a changé d'attitude. Il apos
trophe, en ricanant, les opérateurs, et les 
invite, en arn.be. à photographier autre 
chose nue "von vi=ace. M. Lapevre observe, 
en hoohont ta tAte. son incommode client. 
Il voudrait bien être plus vieux de quelques 
heures. 

Il est minuit. Dans la redoute reposent 
les condamnés, qr.i» dans rinti heures fé-
veillora le procureur de la Ttf'publi-iiie. pour 
les livrer i i'»xéouteur des hautes œuvres. 
Sur la n la t ' de l'Fsjlise. au milieu d'un large 
carré de tentes Manches et de faisceaux de 
fusils se dresse la guiEntine, que cordent 
les légionnaires, baïonnette au canon. 

L'exécution 
LES TROIS CONDAMNES 

ONT FAIT PREUVE DE COURAGE 
Les condamnés ont été réveillés à 4 h. 15. 

Après la toilette d usage, ils ont été con
duits sur la place de la Mairie où la guillo
tine était dressée, encadrée par une compa
gnie de la légion, des gardes forestiers et 
des gendarmes. 

Une foule énorme assistait à l'exécution. 
Cheik-ould-Cheik est amené le premier de

vant la guillotine. II approche en trem
blant. II marche avec difficulté, maintenu 
par les aides qui le poussent sur la bascule. 

Le couperet tombe aussitôt. 
Le deuxième condamné Mohammed-Ben-

Sliman est exécuté immédiatement après. 
Le troisième. Nour-Bouchta, apparaît 

dans une attitude énergique. Il porte haut 
la têle, regardant la guillotine sans bron
cher. 

II marche résolument et prononce quel
ques mois en langue arabe : .i Caïds et 
chaouchs. dit-il, je vous prends à témoins 
que je meurs en bon musulman, n 

Arrivé près de la bascule. Bouchta re
garde le panier et les cadavres. Puis il lève 
le regard vers le couperet. 

Couché sur la bascule, il résiste et pro
nonce ces mois : n Laissez-moi respirer un 
peq. » 

Le couperet tombe pour la dernière fois à 
5 h. 13 

La durée des trois exécutions a été de six 
minutes. 

La foule, qui y assistait, a été parfaite
ment calme et recueillie. Les indigènes 
étaient peu nombreux. Les corps ont été 
transportés au cimetière du marabout de 
Sidi-Jlnrakech, à une heure de Bossuet 

Les têtes et les corps enveloppés de toile 
par les Arabes et les marabouts ont été ra
pidement enterrés. 

se promenèrent sur la plage. La mer était 
calme et unie, ainsi qu'un grand miroir. Sa 
grande nappe irisée s étendait A l'infini jus
qu'à l'endroit on elle se confondait avec l'at
mosphère brumeuse et sjrise. Au loin, on 
apercevait le panache de fumée de quelque 
steamer. Des barques de pécheurs filaient 
sous la brise légère. 

A 5 heures, on revint près de l'auberge. 
Bouille dit à son fils : 

— Va chercher le panier aux provisions. 
Nous allons casser une croule. 

L'enfant obéit. 
Soudain, Bouille qui na l tendai l que ce 

motnertt d'être seul avec son épouse, sor
tit un revolver de sa poche et froidement, 
srAns que In pauvre femme ait eu le temps 
de crier, d appeler au secours, le braquait 
dnnS sa direction et faisait feu La malheu
reuse tombait, la léte trouée d'une batle. 

Alirs, la voyant o. nés pieds, comme les 
prunelles élargies d'épouvente, l'imploraient 
dans un dernier regartl de reprocha et d'an
goisse, le dénient, pour achever son œu
vre homic'ïe, lui tira une seconde balle a 
fcoul portant en plein» poitrine. Puis corn-
melle ne bougeait plus, le crime consommé, 
l 'assassin tourna son arme contre lui.mê
me et froidement se tirant une halle dan* 
la l»mp», il tombait 6i son tour près du 
corps rigide de sa femme. 

LE RETOUR DE L'ENFANT 
An bout d'an quart d'heure l'enfant revint. 

De loin il ce s» rendit pas compte tout d'a
bord de l'atroce réalité. Les deux corps 
étendu*, serr.blaientdormir. Mais en appro
chant. Il vit Une tache rouge sur le sable. 

Il se précipita, pressentant le malheur et 
lombft défaillant devant les deux cadavres 
en poussant un cri d'horreur. 

Le père respirait encore ; il lui souleva la 
tête mais les yeux vitreux disaient que ia 
mort était, proche. Quant a la mère, sa ra i . 
deur cadavérique attestait au pauvre enfant 
toute l'imensité de son malheur. Le sang 
s échappait a f'ots de ses blessures et, dé
tail affreux, son corsage commençait à se 
consumer, enflammé a r la poudre. 

L'infortuné jeune hemme eut la force de 
s'arracher a cet horrible spectacle et courut 
chercher du secours. 

On accourut et on donna les premiers 
soins ft Bouille qui râlai t Le commiB3aire 
de police, M Pascalin, qu'on était allé qué
r i r en toute bâte, ainsi qu'un médecin, le 
firent transporter à l'hôpital de Dunkerque. 
Ouant au corps de la femme, il fut déposé 
a la morgue. Des personne? compatissantes.) 
s'emplovôrent à consoler le malheureux en. ' 
fant dont la douleur faisait peine à voir. 

LES CAUSES DE LA TRAGEDIE 
Nou3 avons dit en commençant que la ja

lousie avait armé le bras de Bouille. Ce der 
nier, qui avait depuis longtemps des doutes 
sur la fidéli'é de sa femme, avait acquis la 
certitude quelle le trompait. Cette révéla
tion fut pour lui si douloureuse qu'il ré
solut de tuer sa compagne t-t de ne pas sur . 
vivre à sou déshonneur. On a vu de quelle 
façon. 

LE MEURTRIER MEURT A L'HOPITAL 
Bouille qui avait été transporté, râlant, 

. à rhpltal, * est mort lun<H matin, à onze 
I heures, «aria avoir r»nrb> «onmlissanee. 

A NŒUX-LES MINES 

Un mineur poignarde 
sa femme, puis la pend 

Dimanche dans la soirée, un terrible dra
me de ménage s'est déroulé à Nœux, où U 
fait actuellement l'objet de toutes les conver
sations. 

Voici dans quelles circonstances il s'est 
produit. 

TRAGIQUE DISCUSSION 
David Dehaine, âgé de 30 ans , ouvrier mi

neur, était attablé dans un estaminet voisin 
de s a demeure, lorsqu'on l'informa que sa 
femme était en état d'ivresse. 

Il retourna immédiatement chez lui. Une 
discussion s'éleva à la suite des reproches 
que fit Dehaine a son épouse. 

Devenu furieux, il s 'arma d'un coutf-au et, 
aveuglé par la colère il fr. pa. Par deux fo:s 
il plongea son arme dans le do3 de sa femme 

Celle-ci s'affaissa perdant son sang «-a 
abondance. 

APRES LE COUTEAU. LA CORDE 
Impassible devant le corps ensanalanté 

de sa victime, Dehai"e passa une corde au
tour du cou de la malheureuse et la pendit 
à un clou du plafond. 

Fort heureusement la corde céda «t la 
pauvre femme retomba sur ie plancher sans 
cormaissance. 

Des voisins en voyant cette scène allèrent 
aussitô en informer "le commissaire de police 
qui vint immédiatement mettre Dehaine en 
état d'arrestation. 

Peu après arrivait le docteur Biencourt 
appelé pour donner 'es s ns à ! i victime, 
dont l'état est désesr 'ré. 

DESCENTE DU PARQUET 
Le meurtrier, après avoir subi un premier 

interogatoire a été x)ué a u violon pour y 
passer la nuit. 

Le parquet avisé est descendu lundi ma
tin sur les lieux. M. le juge d'instruction 
Roset a interrogé la victime et délivré un 
mandat d 'arrêt contre le meurtr ier qui fut 
conduit dans la journée à la prison de Bi 
thune. 

A PRÈMESQUES 

Le couteau du satyre 
Une femme est assaillie sur la route par un 

individu qui lui porte deux coups de 
couteau après avoir tenté d'abu

ser d'elle. 
Hier matin, la gendarmerie de la route 

d'Houplines a arrêté sur le territoire de Pré-
mesques ,un nomme Ix>uis Minne, 22 ans , 
ouvrier agricole chez M. Conia. cultivateur. 

Cet individu est prévenu d'avoir, la veille, 
vers 8 heures et demie du soir, assailli une 
dame Stienne Klinckemaille, âgée de 48 
ans, demeurant à Capinghem, et le lui avoir 
porté deux coups de couteau après avoir 
tenté d'abuser d'elle sous menaces de mort. 

A BRUHT-SUR-ESCAUT 

ou ouvrier broyé 
dans un engrenage 

Louvr ier Pellegrin Emile, ûgé de 3ô ans 
environ, était occupé aux fours a coke de la 
fosse Thiers quand on l'entendit pousser un 
cri déchirant. Il venait d'être happé par un 
engi-enage. 

Quand ses camarades, terrifiés, le retirè
rent de l'horrible étau, le errps du malheu
reux n'était plus qu'une 1-ouilhe sanglante 
affreusement déchiquetée. Il fallut le mettre 
aussitôt dans un cerceuil afin de pouvoir 
transporter jusqu'au domicile de l'infortuné, 
A Fresne.s, rue Bonne-Part, les dbris infor
mes de c-tte victime du travail. 

Pellegrin n'était âgé que de 35 ans . II lais
se une veuve et 4 enfants. 

On juge du désespoir de cette malheureuse 
famille. 

A LAMBRES 

Un Cultivateur 
écrasé par un train 

Le corps d'un jeune homme de vingt ans est 
trouvé horriblement mutilé sur la voie 

terrée. 
Hier lundi, vers 5 heures du matin, le mé

canicien d un train de marchandi-e > venant 
de Douai remarqua, au passage â niveau de 
Lambres, un corps h — ain qui gisait sur la 
voie. 

11 a r rê ta sa machine et prêvir'. le garde-
barrière Leroy. Le corps fut relevé. La léte 
était séparée "du tronc et réduite à l'état de 
bouillie, les deux jambes étaient coupées. 
Dans une des poches on trouva une carte 
d électeur au nom de Georges Dupont, 20 ans 
cultivateur au Raquet, petit village situé â 
un kilomètre environ de Lambres. 

Après enquête il a été établi que l'acci
dent a été causé par un express de Paris, 
qui passe à Lambres ;. 11 heures et demie 
du soir. Dans quelles circonstances, on ne 
le saura vraisemblablement jamais. 

Georges Dupont, car c'est bien de lui qu'n 
s'agissait, habitait a\ JC ses parents et avait 
quitté leur maison imanche soir pour se 
rendre À la ducasse de Sin-le-Noble. Il était 
accompagné d'un de ses frères, dont il fut 
séparé par un remous de foule. 

Ou suppose que le --une t o m n u qui pas
sait pour faible d esprit se dirigea vers 
Douai et voulut gagner la maison de son 
beau frère, située priés du passage à niveau. 

Pour ce faire, il aurai t troué la haie de 
clôture et aurait passé sur i voie. Là il se 
serait heurté au fil <"e fer utilisé pour la ma
nœuvre des diaques et s » ' it tombé inanimé 
sur la voie. Cette hypothèse peut être soute
nue. 11 est d'ailleurs impossible de la contrô
ler. 

LA TYPHOÏDE A St-BRIEUC 
Il y a près de 206 cas 

Sainf-Brieue, 28 juin. — D'après un télé
gramme envoyé au sous-secrêtâire d'état à 
ia guerre par le médecin inspecteur général 
Vaîllard, le nombre des malades militaires 
en traitement à l'hôpital pour fièvre ty
phoïde est de 83 ; le nombre des malades ci
vils «salement en traitement à l'hôpital est 
de 108. Huit religieuses de l'hôpital sont at
teintes de la maladie. 

Le médecin Inspecteur VaUlara a coméré 
aujourd'hui avec un délégué envoyé par le 
ministère de l'intérieur et avec les méde
cins civils de Saint-Brieoc. Dix nouveaux 
infirmiers ont ètê envoyés par le ministère 
de la guerrs. 

L'installation d'un hôpital provisoire sup
plémentaire dans l'ancien grand séminaire 
sera terminée demain-

A LA CHAMBRE 

Le monopole du pavillon 
Le tarif des douanes 

La discussion sur le monopole du pavillon 
est ajournée jusqu'après l 'arbitrage 

de la grève des inscrits 
Paris, 28 juin. — La séance est «avarie *' 

deux heures et demie, sous la présidence 
de M. Heuri itRlSSON. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du projet de loi tendant à suspendre 
dans les circonstances exceptionnaUes . 1« 
monopole du pavillon entre la France et l'Ai 
gérie, la Tunisie et la Corse. 

M. Alfred PICARD, ministre de la marins, 
fait connaître les ternies de l'accord inter* 
venu à Marseille, en s a présence, entre le* 
armateurs et lea inscrits maritimes. 

M. TROUIN insiste pour que la Chambra 
prenne des mesures de nature à empêcher 
le retour des incidents qui, par trois fous 
déjà, se sont produits, pour le plus grand 
préjudice des intérêts de l'Algérie, de U 
Corse et de ia France même. 

M. CRUPPI, ministre du commerce. — Le 
gouvernement est absolument d'avis que la 
situation doit être réglée, et qu'un régime de 
stabilité économique, commerciale et indus
trielle soit définitivement établi. 

Mais le gouvernement estime que le débat 
ne peut se continuer aujourd'hui même, 
alors que l'arbitre est & peine saisi des pro
positions des parties 

M. COLIN demande que ie débat soit re
mis il une date ferme, par exemple au jeudi 
8 juillet 

La discussion est ajournée à matas l evée* 
LE TARD? DES DOUANES 

Paris , 23 juin. — La Chambre reprend la 
discussion du tarif des douanes. 

M. SI LOI-'RI ED déclare q u i l n'est ni p ro , 
tectionniste exagéré, :ii libre échangis te '} 
comme M. Thierry, il est échangiste. 

Les droits proposés pour la métallurgie: 
lui paraissent excessifs. 

Il voud-ait que, dans notie régime doua
nier, les matières premières soient exemp. 
lées de droit*. 

L'orateur fait une vive critique de l'im
pôt sur le revenu. La gauche et restreins) 
gauche protestent. 

M. MOREL, rapporteur, expose les idées 
générales qui ont inspiré le projet de la com
mission. Cf. projet était nécessaire aux in
térêts généraux du pays ; il favorisera lea 
intérêts industriels et agricoles. 

U se félicite qu'il ail été bien accueilli par 
le pays : il est heureux que la Chambre ai t 
enfin abordé ce grand problème économique» 

Il analyse ensuite les divers points da 
son rapport et dit qui l est né des produits 
nouveaux qu'il faut taxer, alors que I'oa 
détaxe les produits anciens. 

I.a Commission n 'a eu d autre but qua 
d'établir d*a droits compensateurs pour que 
la production française put lutter à arnica 
égales sur le marché national, contre la 
concurrence trangère. 

Le bilan de nos échanges accuse une aug
mentation considérable de l'exportation dé 
nos produits fabriqués. 

On a reproché à notre pol-tique douanière; 
d'avoir eu pour conséquence 1 augmentation 
des produits de première nécessité. Cela 
n'est pas exact. 

M. Morel montre que le prix des produits 
alimentaires a baissé dans d'importante» 
proportions. 

L'orateur dit que les tarifs de 1892 ont 
sauvé l'agriculture d'une ruine imminent» 
et développé notre industrie. 

Il s'agit de savoir si des circonstances n# 
se sont pas produites qui commandent d'en 
opérer la révision. (Applaudissements). 

La séance est levée à 7 heures et renvoyée 
A mardi matin, h neuf heures. 

Le Cinquantenaire 
Solférino 

LES MAIRES D'ITALIE ET LES VETE
RANS REÇUS A L'HOTEL DE VILLE 

DE PARIS 

Paris, 23 juin. — Le Conseil municipal 
avait organisé aujourU liui une grande ré 
ception eu commémoration du cinquaatièma 
anniversaire de ia campagne u Loue. II y 
avait convié le comte CuUiua, ambassadeur 
d'Italie, à Paris ; M. Nathan, syndic de Rov, 
pie ; le marquis de Passurio, syndic de Gè
nes ; les tyudics de Mtiau, Turin, Perousa 
et Cooi, ainsi que les Vétérans de la cam
pagne a l la l ie et les membres marquants 
de la colouie italienne. 

Tous les conseillers municipaux sont réu» 
nis en habit avec leurs uisignes. M. Chaus
se, président du conseil municipal, est a u 
bureau, assisté du préfet de la Seine et du 
préfet de police. 

En bas de la tribune, des fauteuils aux 
armes ce la Ville ont été disposes poujj 
l 'ambassadeur d'Italie, les synuics des mu
nicipalités, M. Raqueni, président de la Li
gue franco-italienne, etc. l e s tribunes soûl 
occupées par lea vétérans aux poitrines dé
corées de nombreuses médailles. 

Les conseillers municipaux saluent l'en
trée des Italiens par des applaudissements 
et le cri île : « Vive l'Italie 1 •> Ceux-ci ré
pondent par le cri de : -.< Vive IA France I « 

M CHAUSSE après avoir déclaré la séan
ce ouverte, prononce uu discours trè* au; 
plaudi dont voici la péroraison : 

Au nom d» Paris, je .salue M. le maire d« 
Home, l'antique Capitale « toujours vivant» 
au fond de ses tombeaux «i, MM. les Blaires 
et adjoints de Milan, de Gênes, de Turin, 
de Pérouse, de Coni. 

Paris, sur interprète de la France entière, 
participe à vos joies, et vous avex pu consta
ter, à l'accueil de nos compatriotes, que le* 
passions qui, aux jours de Magenta «t d< 
Solférino, exaltèrent nos aînés, sont de cel
les que le temps n'a pas éteintes. Elles gar» 
rïsnt, toujours vive, la flamme de jadis et» 
aujourd'hui comme hier, l'Ame italienne e4 
l'Ame française, harmonieusement il Sr i 
nefs , vibrent d u n e égaie ardeur. 

Leur étreinte est indissoluble. 
Kortifions-la. Messieurs, chaque )our da

vantage et assiguons-Iui pour oouronnemeal 
le bonheur des peuples que nous représen, 
tons. C'est par la que nous donnerons a no
ire loyale entente la haute valeur moral» 
oui l'ennoblira et la consacrera pour la 
temps. 
_Vive ITtalie t 

Ce discours est très applaudi ; le préfet 
de la Seine prend ensuite la parole. 

M. l-épine, préfet de police, prononce al 
son tour quelques paroles éloquentes e a 
l 'honneur des deux nations latines dont 
l'histoire A tant de souvenirs communs. 

M. NATHAN, maire ds Rome, monta U 
la tribune pour répondre à ces discours. 

Il sa déclare profondément ému da aa 
trouver dans cet Hôtel de Ville qui a et* 
pendant tant de sièclo» U siàse da 
tes* libertés. 
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